
 Calendrier paroissial  
    Messes et informations                                      

 
Avril mai 2025 

 

Paroisse Sainte Marie de Bethléem 
 

Armes, Billy-sur-Oisy, Breugnon, Brèves, Chevroches, Clamecy, Corvol-l'Orgueilleux, Courcelles, 
Cuncy-lès-Varzy, Dornecy, La Chapelle-Saint-André, La Maison-Dieu, Marcy, Menou, Oisy, Ouagne, 
Oudan, Parigny-la-Rose, Pousseaux, Rix, Saint-Pierre-du-Mont,  Surgy,  Trucy-l'Orgueilleux, Varzy,  
Villiers-le-Sec,  Villiers-sur-Yonne 

 

Messes 
 

 

 

Parole de Dieu  

Mardi 29 avril à 17h30 au presbytère de Clamecy, en présence d’une pasteure Agnès 
rencontre suivie d’un dîner partagé (merci d’apporter un plat à partager) 

  

Rencontre de l‘Equipe d’Animation Pastorale    

le mercredi 07 mai à 16h00 au presbytère de Clamecy 
 

 
 
 
 
 
 

   Le barbecue paroissial se prépare ! 
              Pensez à vous inscrire ! 

 
 
 
 
 

2ième dimanche de Pâques 
Mariage de Bérénice et Olivier 

Baptême d’Anna 

samedi 26 

dimanche 27 avril 

Clamecy 

Clamecy 

17h30 

10h00 et 17h00 

3ième dimanche de Pâques 

samedi 03 

dimanche 04 mai 

Trucy 

Clamecy 

17h00 

10h00 et 17h00 



DENIER DE L’EGLISE 
 
Le Denier de l’Église est une ressource vitale pour votre paroisse et notre diocèse. 
Chaque année, notre diocèse fait appel à votre générosité pour financer les 
traitements des prêtres et les salaires des laïcs qui se mettent à son service.  
Par cet appel, nous comptons sur l’engagement de tous ceux qui reconnaissent le rôle 
que joue l'Église dans leur vie, et dans la société. 
 
IL Y A 1000 BONNES RAISONS DE DONNER AU DENIER ! 
EN VOICI QUELQUES-UNES : 

❍ Votre don permet de soutenir les prêtres dans leur mission d'annoncer au monde la 

joie et le salut. 

❍ Il permet de rémunérer les personnes qui annoncent l'Évangile dans notre diocèse 

et transmettent la foi. 

❍ Il nous donne les moyens de servir les plus fragiles, à travers des actions 

concrètes, inspirées de l'évangile. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sans vous, toutes ces missions assumées par nos prêtres et par les salariés du 
diocèse ne seraient pas possible. 
Merci du bon accueil que vous ferez à notre appel ! 
 
Votre engagement pour la mission de l’Église est indispensable et précieux… 
En effet, l’Église ne vit que des dons. En conséquence, chaque don compte, peu 
importe son montant. En plus de son impact matériel, votre don pourra porter de 
beaux fruits spirituels ! 
 
Si vous êtes imposable, vous pourrez déduire de votre impôt sur le revenu 66% du 
montant de votre don, dans la limite de 20% de votre revenu imposable. 

 
 
 

nous contacter :  paroisse.saintemariedebethleem@nievre.catholique.fr 
03 86 27 00 51 

mailto:paroisse.saintemariedebethleem@nievre.catholique.fr

